
Préparation au mariage à la  maison paroissiale, sainte Maxellende de Caudry

Dieu vous fait confiance, il croit en votre amour !

Les  10-11 et  12 mars  dernier,  c'est  dans  un esprit  festif  que
vingt-et-un couples ont participé à la préparation au mariage, organisée
par le diocèse de Cambrai, à la maison paroissiale de sainte Maxellende.
Pour les accompagner sur ce chemin, neuf couples dont deux diacres
étaient  présents  pour  que  cette  préparation  les  mène  à  terme  à  la
célébration du mariage. 

Temps de réflexion pour se connaître et se reconnaître dans la foi
chrétienne autour des quatre piliers fondamentaux du mariage chrétien:
liberté, fidélité, indissolubilité et  fécondité. Pour certains, c'est renouer
avec leur foi, pour d'autres ce n'est qu'un prolongement pour la vivre en
couple et en famille. Tous savent bien que c'est un engagement devant
Dieu. 
« Cette  année,  la  préparation s'étale  sur  trois  demi-journées,  c'est  la
deuxième  fois  que  nous  utilisons  cette  formule.  Les  couples  ont
beaucoup plus de temps pour approfondir la question, sonder leur cœur,
savoir s'il sont prêt ou non pour cet engagement devant Dieu. C'est un
travail par petits groupes,  avant une mise en commun pour tous, dans
la grande salle. » me confie Claire membre-accompagnateur.

 
« Les débats sont animés par Myriam et Patrick Fleury  diacre, en présence des prêtres de la paroisse et
le  tout  ponctué  joyeusement  en  musique  par  et  avec  la  guitare  de  Jean-Marc  Lefranc. » poursuit
Christophe un autre membre accompagnateur.  

« Changez vos cœurs, croyez à la bonne nouvelles ! »(Cf. chant)



Bien sûr, il est question d'amour durant toute cette préparation et même d'humour !
Durant ces trois demi-journées, tous les couples tentent d'exprimer leur amour pour l'autre et les raisons
pour lesquelles ils désirent se marier et fonder une famille (si cela n'est pas déjà fait !). 

Exprimer  ses  sentiments  est  parfois  difficile.  Fougue  ou  timidité,  explosion  ou  réserve,
exacerbation ou pudeur, c'est selon le tempérament de chacun. Pour d'autres, malheureusement le rêve
s'achève, dure réalité mais ces cas-là sont rares. 
Pour dédramatiser, chacun peut se livrer librement, en jouant de petites scénettes devant caméras. Parfois
c'est la surprise ! L'amour éclate et se révèle encore plus fort ! 

 
Pour  répondre  aux  questions  angoissantes,  une  mise  en  scène  d'un  mariage  perturbé  est

également au programme : un couple accompagnateur dans le rôle des futurs mariés en habits de noce,
mimant l'angoisse du jour « J » et Patrick Fleury, diacre de la paroisse, en aube et étole en bandoulière,
jouant son propre rôle !
Moments de questionnements pour tous,  est-ce que je ressens les mêmes angoisses ou pas,  en ai-je
d'autres ? Suis-je prêt à passer le pas devant le prêtre ou faut-il attendre encore un peu ? A chacun d'y
répondre sincèrement, dans tous les cas, les futurs mariés sont très bien soutenus. Bénis par les prêtres et
diacres, ils évoluent dans une doux climat propice à l'amour.

 « Changez de regard, faites confiance en Dieu 
pour le bonheur de tous !

Quelques pauses sont aménagées pour que tous les participants se retrouvent autour d'un petit
café ou d'un buffet joliment préparé et agrémenté dans la grande salle. Un gâteau de noce trône sur une
des tables près de faire-parts de mariage et de décorations préparées pour l'occasion. 

 
Il faut dire que le décor des noces est planté dès la porte d'entrée de la maison paroissiale. Costumes de
mariés, table mise et décorée, cœurs suspendus, livret de mariage, bouquet… 



Tout y est, on s'y croirez ! 
Le tout est de bien se préparer pour le grand jour. Le plus dur reste
donc à venir.
 «  La préparation se passe très bien, nous sommes sereins mais le
jour  du  mariage,  cela  risque  d'en  être  autrement ! » confirme
Sophie en se mordant les lèvres aux côtés de David esquissant un
sourire (jeune couple participant à la préparation).    

Car  n'oublions  pas,  que  le  mariage  est  un  acte
juridique  avant  tout ! Pour  se  marier  à  l'église,  c'est-à-dire
chrétiennement,  il  faut  un prêtre  ou un diacre en fonction,  une
bible, un registre à signer et au moins deux témoins ainsi qu'un
mariage civil effectué à la mairie. Une fois toutes ses conditions
réunies  et  avec  l'accord  du  prêtre  les  futurs  mariés  peuvent
légaliser leur union devant Dieu. 

Le  mariage  chrétien  est  un  acte  d'amour  mais  aussi  un  acte  de  foi.  Samedi  soir,  tous  les
participants étaient présents pour assister à la messe, à la basilique sainte Maxellende, célébrée par l'abbé
I. Delouh secondé par les diacres P. Fleury et L. Tolot.  Lors de cette célébration l'abbé a réaffirmé, à
chacun, la foi catholique, la foi en la résurrection du Christ, la parole qui nourrit le cœur et l'esprit de
l'Homme.

Que cette parole œuvre en chacun d'entre nous. Souhaitons ainsi à tous ces couples une belle
réussite dans l'aventure avec le Seigneur, aventure commencée lors de leur baptême  . 

  

Prière et bénédiction : Aimer

 Aimer,
C'est être capable de dire : »je te félicite »,

C'est pouvoir dire à l'autre : « J'ai besoin de toi »,
C'est reconnaître que l'autre peut avoir raison.

Aimer,
C'est être capable de dire : « Excuse-moi »,

C'est être capable de dire : « Pardonne-moi »,
C'est être capable de n'ouvrir la bouche que pour dire la vérité,

C'est être capable de retenir sa langue pour ne pas offenser,
C'est être capable d'encaisser les coups sans vouloir les remettre.

Aimer,
C'est accepter de lutter dans la vie, sans écraser les autres,

C'est accepter d'être dérangé par les autres,
C'est dire à l'autre qu'on l'aime sans se lasser.


